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LETTRE
De S. E. Mr. le Baron
de Mullern, Miniftre d'E-
tat du Roy de Suede au Sr,
Sternhoek, Secretaire de Sa

ti

Majefté, ecrite de Stralftund”
du :é Avril, 1715.

Uoyqu'’on foit affés
inftruit des varia-
tions de la-Cour de
Dar, Rs'Aa las An£7

ladite Cour eft peu equitable, 8
de quels artifices elle s’eft fervie
depuis quelque temps, j'ay jugé
neceffaire de Vous mander cè qui
s’eft paffé au fujet deStettinentre
Sa Majefté depuis fon retour,
le Roy de Pruffe.
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QUES‘Sur la Lettre de S. E,
Monfr. le Baron de

Mullern.

ne fepeut que le Pu-
blic foit inftruit des
variations &S des def-
cins peu amiables du

Roy de Pruffe envers
la Suede car iln’y

s variations Ç$ de ces

qui y'avoit du rapport l'on voudroit
Scavoif quelles font ces Variations, ces def-
feins peu amiables ces artifices, que Mr,
le Baron-de Mullern impute à ladite Cour,

€s dont ilne fpecifie rien.
Nous verrons dar la Suite de la Let-

tre de ce Minifire s’il peut alleguer quelque chofe pour preuve de fa Thefe LS à quoy
lon ne foit pas en eftat de repondre,
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Il eftnotoire, de quelle ma-
niere ce Prince a deja dans le
temps, que le Roy étoit eñche-
min' pour revenir de Turquie,
taché, de perfuader la CourIm-
periale aufly bien que la Diéte de
Ratisbonne, (2) de la neceffité
de prendre des mefures contre Sa
Majefté en faveur de la confer-
vation de la tranquillité dans
l'Empire, quele but n’enétoit
aue de rendre odieux les deffeins
de Sa Majetté.

(2.) La Cour de Pruffe, aprés sê-
tre chargé du Sequeftre de la Pommeranie

Suedoifes a informé Sa Majefté Imperiale
ES la Diete de Ratisbonne des raïfons, qui
Pavoient obligé à cela, ES auxquelles per-
fonne n'a trouvérien à redire, parce qu’af-
Jeurement ladite Cour entrant dans cette
affaire, ne cherchoit autre chofe par ce
moyen, que la tranquillité de l'Empire
la confervation des Provinces que la Sue-
de 9 pofjede.

H ef} vray, que depuis que la Sue-
de au lien de fcavoir aucun gré an Roy de

Prufe d'un fi grand fervice en a fait un
pretexte pour Luy faire querelle Sa d4yje-

fé wa pâ fe difpenfer, d'en faire fes plaintes à Vienne, à Ratisbonne ES ailleurs. Mais

il n’y a rien que
plaintes de

de fort naturel à cela, il ne tenoit qu’à la Suede de faire cefjer ces
detourner les mefures, que le Roy de Pruffe a pris enfuite pour fa feureté,

fi Elle avoit voulu Venir à un accommodement raifonnable avec ledit Roy, lequel de fon
coflé Luy a fait toutes les avances Luy adonné tout le temps imaginable pour cela.

Mais comme la Courde Pruf-
fe n’en avoit aucune (3) coninoif-
fance Ce ne pouvoit être que

(3) I ne falloit pas être forcier, pour
deviner quel étoit le but de Sa Majefié le
Roy de Suede, en rejettant le Sequeftre de
la Pommeranie, ny fe donner beaucoup de

Peine pour que le public en fif} un jugement desavantageux vour la Suede,

Le Roy
pire, qui avoi
d'accepter la Neutralité du Nort.

Le Roy de

de Pruffe établiffoit par le Sequefire le repos la tranquillité dans l'Er-
t reçeu de terribles fecouffes par le refus, que le Roy de Suede avoit fait

Pruffe avoit de plus moyennant ce Sequeftre fait fortir les Armées de
Dannemarck, de Pologne du Czaar de la Pomerante Il empechoit, que ces Armées
n’y rentrafjent» tant que la guerre du Nort dureroit. Il prevenoit tous les nouveaux
troubles, qui fe pouvoient former en Pologne, dans le cours de cette querre €S il
frayoit un chemin feur ES aife pour la paix, ES puisque le Roy de Suede par le refus ab-
folu, qu’IL faifoit d'accepter le Sequéftre, renverfoit toutes ces beureufes difpofitions, ne
faloit-il pas étre aveugle, pour ne pas voir clairement quel étoit le but du Roy de Sue-
de comment ce but ne pouvoit-il pas être odieux à toute la terre dont le falut

le plus grand bonheur confie dans la paix.

pour mieux cacher. les filens, C4.) Monfieur le Baron de Mullern

uen eco déja que trop. nie Pi fs age vole qua Je
verte qu'ilicroit avoir foite des deffeins tur-

À à bulents,là. (4)
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bulents, lesquels, à ce qu'il di?, la Cour de Pruffe avoit deja, lorsque le Roy de Suede
revint de Turquie.

Le Roy de Pruffe n’avoit dans ce temps lz aucun engagement au monde, quil’ob-
ligedt d'entrer en guerre contre la Suede tout au contraire Sa Majeflé s'étoit refervé
par le Traitté de Sueet, en fe chargeant du fequeftre une entiere liberté de demeurer
neutre tant que la ouevre du Nort continueroit. Les conditions du fequeftre méme, ain-
f que l'on vient de les expofer, n'avoient rien, qui ne tendifi à la paix, à prevenir
as plus grand debordement de la uerre Ç$ les fentiments entierement oppofés au but fur-
bulent dont Mr. le Baron de Mullern a pris plaïfir de charger la Cour de Pruffe.

Neantmoins Sa Majelté étant
heureufement de retour, fitincef-
faffent connoître qu’Elle n’avoit
tien tant à cœur, que de vivre
enbonneintelligenceavecleRoy
de Pruffe, l'en affeura par une
lettre trés obligeante. (5)

(5.) La reponfe que le Roy de Pruffe fit
à lalettre du Roy de Suede n'étoit afeu-
rement pas moins obligeante envers le Roy
de Suede, que celle de ce Prince l’étoit en-
vers Lui Mais on ne comprend pas »pour-
quoy Mr. le Baron de Mullern, lequel
pourtant a voulu donner à ce qu'il mar-
que au commencement de fa lettre un re-

cit entier de ce qui s’ef} pafsé au fujet de Stettin entre Sa Majefté Suedoife depuis fon re-
tour, le Roy de Pruffè paffe fous filence un fait arrivé peu de temps aprés le retour
de fon Maître, lequel affèurement ne devoit pas être oublié. C’efi que le Roy de
Pruffe ne fe contenta pas de repondre dans des termes du monde le plus boneftes à la let-

tre du Roy de Suede mais qu’il Luy depecha auffy le Gexeral Comte de Schlippenbach,
choifi exprés pour cette commiflion, parceque le Roy
quelque confiance en Luy Ç$ lequel etoit chargé des

de Suede avoit toujours temoigué
offres du monde les plus avanta-

geux pour la Suede, même de deux à trois millions d'ecus argent content que le Roy de.
Pruffe vouloit prêter à la Suede, fans ftipuler pour cela aucune condition qui Luy fuit à
charge, &$-fans demander autre. feureté pour une fomme fi confiderable

que la pofleflionde Steitin fur le pied, que le Roy de Pruffe la poffedoit deja, €S qu’il la devoit poffedet
en vertu du Sequefire jufques à la paix. Il ne peut étre inconnu à Mr. le Baron de
Mullern avec quelle fierté hauteur cet offre 8$ tout le refle de la propofition du Com-
te de Schlippenbach fut rejetté, que l’on n'y fit pas feulement reponfe €S de quelles
expreffions dures menaçantes on fe fervit envers le dit Comte en le congediant Du
moins Mr, le Comte de Welling qui étoit prefent à cette audience
les particularités, &S de
wen fift pas d'avantave.

De fon côté If fift auffÿ entre-
voir quelque difpofition à termi-
ner amiablement les differents
furvenus au fujet de Stettin,
aggrea pour cet effetles bons of-

Luy en peut direquelle adreffe il fe fervit pour empecher le Roy de Suede qu’il

(6.) L'expreffion, que la Cour de Pruf-
fe aye abfolument rompu la negotiation avec

S. Alt. Monfeigneur le Landgrave ef
tout à fait outrée ne convient nulle.
ment aux circonflances, dans lesquelles les
chofes fe font pafsées dans cette negotia-

tion,



fices deSon Alt. Monfeigneur le
Landgrave de Heffe-Caffel. Mais
cette negotiation fuit bientôt en-
tierement rompüe par la Cour de

tion, qui ne ponvoit pas venir à une beu-
reufe conclufion parceque les conditions,
que S. À. Sereniffime propofoit pour cela, fe
trouvoient prefque toutes contraires aux
obligations, dans lesquelles le Roy de Pruf-

Pruffe. (6) fe étoit entré parrapporf au Sequeftre pour
l’amour des interefts du Roy de Suede dont NH Luy étoit impofible de fe degager
fans facrifier le public, fon bonneur le bien de fes Etats, lesquels Il expofoit en con-
trevenant au Traitté du Sequeftre à mille inconvenients ES à une guerre immanquable a.
vec les Alliés du Nort, parmy lesquels quelques uas s’étoient deja afrés librement expli-
qués là dejlus.

Non -obftant que Sa Majelté C7) 1 eff vray que Monfeigneur le
avoit confenti à des conditions Zandgrave donna quelque efperance que
raifonnables, &entre autres àne le Roy de Suede me toucheroit pas à la

pas toucher à la Saxe, (7) afin méme ton Ron vouloir dé
de montrer fes égards pour la zer en pleine liberté, de marcher en Polo-
confervation de la tranquillité gne &à laquelle il eff impofible de faire

dans l'Empire. la guerre fous le Roy de Pologne d'à pre-
fént fans la faire en même temps à la Saxe, ce pais étant toujours obligé; de porter le
plus grand fardeau de celle, que l'on fait à fon Souverain en Pologne.

Le Miniftre du Roy de Polagnes qui fe trouva prefent aux Conferences avec.
Alt. Monfeigneur le Landgrave ne vouliit pas auffy fe laiffer perfuader, que par la Des
claration, faite par Monfergneur le Landgrave en faveur de la Saxe ce païs feroit af-
sés en feureté contre le Roy de Suede à moins que le fequefire ne demeurat dans fon ene
tier, le Roy de Pruffe en pofleffion de Stettin avec fes environs jufques à la paix
Et comme le Czaar enflipulant par le Traitté de Sueet aue le Roy de Suede ne marche.
roit plus de la Pomeranie enPoiogne, avoit eu en vuë, de prevenir par ce moyen foute
attaque, que la Suede Luv pourroit faire du côté de la Pologne fon Miniftre ne vou-
Mit non plus fe contenter de Poffre fait par Monfeigneur le Landgrave en faveur de la
Saxe, declarant plâtôt conjointement avec celuy de Pologne qu’auffitôt que cette pro-
Pofition feroit acceptée par le Roy de Pruffe» les Armées de Leurs Maîtres marcheroient
de nouveau dans la Pomeranie y feroient la guerre avec toute la vigueur pofible,
L'on fe promet de Pequité de Mr. le Baron de Mullern qu'aprés avoir reflechi fur
ces circonffances il n’accufera plus la Cour de Pruffè, d'avoir legerement rompu la ne-
Zotiation avec S. A. S. Monfeigneur le Landorave, mais bien, qu’Il avouera que le
Roy de Pruffe a été retenu par des bonnes Ç9 fortes raifons de la finir aux conditions que

Sadite Alteffé le demandoit.
Comme la Cour de'Pruffe de (8.) Jamais ce Prince ne pouvoit decouvrir

a

jugea pas alors à propos de de. fes veritables fentiments plus clairement
vcouvrir fes veritables {entiments, que le Roy de Pruffe a fait voir les fiennes,

tant
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msais plûtôt de gagner du temps fant envers le Roy de Suede même y aprés
par de nouvelles negotiations fon arrivée à Stralfand qu'envers Mon-
propres à étre rompües quand figneur le Landgrave aux Conferences
Elle voudroit. (8) d'Orangebourg Ces fentiments fe fondoient

dans lè Traïtte du féquefire dont on wa
jamais fait de myftere, €S dont la fubftance étoit que

1. Ce fequeltre continueroit jujques à la paix,
2. Qu'aloys Stettin QS fes dependances feroient rendues à la Suede enpagant au

Roy de Prujje les 400000. ecus, deboursés pour fon fervice €6
3. Qu'en attendant le Roy de Prufje obferveroit une exate neutralité envers les

parties belligerantes, ES maintiendroit les conditions du fequefrre Contre tous ceux,
qui ÿ voudroient contrevenir.  C”êtoient là les fentiments de la Cour de Praffe RS le
Roy de Suede n’avoit qu’äytopper pour voir s'ils étoient véritables ou bien fi la
Pruffe en avoit encore d'autres, qu'Elle cachoit dont il femble que Pon doit d'au

LS‘tant moins la foupçonner, parceaue malgré ces variations, dont Mr le Baron de Mul

dlern à trouvé bon de la blamer ans fa lettres la Cour de Pruffe, n'a jamais, depuisile
temps, que l'affaire du fequefire eft fur le tapis, varié le moins du monde là deffis mê-
me jufques au temps, que Mr. le Comte de Croiffy eft venu à Stettin ES jufques à ce,
que le Roy de Pruffe a pafsé la Peene avec fon Armée, quoyque pour la feureté,, de ce
que le Row de Suede auroit voulu promettre à l’egard des conditions fufdites on age
cherché des precantions, dont on ne pouvoit abfolument Je pafjèr.

La Cour de Prufle expliquant avec tant de netteté fire fes fentiments BS preten-
fions comme l’on vient de dire comment Mr. le Baron de Muilern peut il l’accufer,
d'avoir entamé des negotiations, propres à être rompiies, quand Elle le voudroit,
fi Sa Majefié le Roy de Suede avoit vouls accepter ces conditions comment pouvoit
il refèer, apres cela, au Roy de Prufle aucun pretexte pour reculer

Elle s'adreffa à la CourImpe- C9.) La Cour de Pruffe ne difonvient
riale, prefqueen mémetemps, Pas, de s’être adreffé à la Cour Impersale 8$
à celle de France, &larequiftdefe -À celle de France auffitdé, qu'Elle fe voyoit

en apparence, de tomber en differens queccharger de la mediation aprés, )a Suede- ASa MI p 1 1 °f
Aje m eriaeE esequ’au deshonneurde la CourIm- addrefsée comme au Chèf de l'Empire, dans

periale Elle avoit quafi recufé lequel la Suede alloit allumer une nouvelle
la fienne. (9) La France difpofée guerre, Esloucroit, quec'eft dans Fordre-
à complaire en cela à la Cour de de recourir dans ces fortes d’occafions a
Prufse fit offrir fa mediation à l'Empereur, preferablement à toute autre
S Majefté pourune compofition Pæifance,

Mais Mr. le Baron de Mullernatva de.
amiable des fufdits differents, la- 14 prine, À prouver que le Roy de Pruffe
quelle Sa Majefté accepta afin ave jamas'refuse où quafi refusé com e

mde montrer à toute la terre fon à dit, la medidtion dela Cour Imperiales

pour
Pe



inclination, d’entretenir'tine fin-
cere amitié bon voifinage avec
la Pruffe, Mais quoyque la France
ait apporté tout l'empreffement
poffible &employéactuellement
fes offices tant à nôtre Cour qu’à
celle de Pruffe pour terminer
heureufement l'affaire à la fatisfa-

0

pour laquelle au contraire, Sa Majefié a
plustot temoigné toute la conjideratian
imaginable, ayant fait afjifler fon Afraijrre
aux Conferences de Braunfchuvig, toutes

vles fois qu'on à crû que fa prefence y fe-

-roit de quelque utilité. A l’egard de la Fran-
ce, la Cour de Prufle n’a nul fujet de nier,
qu'Elle nefe foit addreffé auffi à cette Cou-
romne qui fait une fi grande figure dans le

étion de part d’autres;
monde, qu'afféurement on ne la deit pas

ES
négliger dans toute forte d'affaires €S fur

foût dans celles, qui regardent la Suede dont Elle à fait jufques ici le plus principal

foutien.
C’eft pour cela auffy, que'le Roy de Pruffe a fait informer la France de ce qu'il

s'efloit pafsé entre Luy la Suede, touchant le fequefire &S qu’Elle Luy a fait repre-
Jenter que Sa Majefté feroit fort aife que cette Couronne pût difpofer le Roy de Suede,
d'accepter les conditiones dudit fequeftre, de detourner par ce moyen les extremi-
tés, lesquelles le Roy de Pruffe foubaitoit fort d'eviter avec la Suede. Sur ces repre-
fentations Mi, le Comté de Rotenbourg, Miniftre de France à Berlin, eñt ordre, d'offrir
la mediation du Roy fon Maître au Roy de Pruffe 5 en même tems Mr. le Baron de
Friefendorp declara que le Roy de Suede avoit accepté cette mediation, ce que le Roy
de Pruffe fit auffi de fon côté 3° comme Mr. le Baron de Mullern ef du fentiment que
de Roy fon Maître en acceptant cette Mediation à fait voir, par cette demarche, à
toute la terre fon inclination, d'entretenir une fincere amitié bon voifinage avec le
Roy de Pruffe il avouera auffy s’il Luy plait, que le Roy de Pruffe a fait la même cho-
fe envers la Suede ayant tefimoigné tout autant de facilité que le Roy de Suede pour
qui la mediation de la France euft fon effet, même, fi la chofe eff ainfi, comme Mr.le
Baron de Mullern le croit à fcavoir que le Roy de Prufje aurvoit recherché la media-
tion de l'Empereur de la France fans attendre qu’Elle Lwy ft offerte ce ferait
une marque d'autant. plus certaine du bon cœur du Roy de Prujfe, &5 de la forte en-
"vie, qu'Il auvoit eu, de vivre bien avec le Roy de Suede.

Neantmoins celle-cyn’acher- (10.) Mr.le Baron de Mullern trouves
ché qu’à la rendre de plus enplus 74 bon, qu'on le prie, d'indiquer un feul poiné,

difficile; E.llé en changeoit de jour PE Cour de Lu fn Fee pl
à autre les conditions. (10) en plus difficile, en quo ladite Cour aye
changé les conditions de l’acconrmodement à faire entre le Roy fon Maitre €S la Prujfe.

“Tout ce que la Cour de Pruffe a demandé n° a êté autre chofe, fi non, que le Roy
de Suede vouluft accepter le fequefire dont le Row de Pruffe s étôit chargé fans aucita
neautre veue que celle, de fervir le public, le Roy de Suede en particulier,

Le Roy de Prujje ne pouvoit auffi abandonner cefequefire, fans manquer à (à pa-

roles



role, fans s'attirer une guerre certaine âvec-les Allies du Nort Deux evenements fi
facheux que l’on ne pouvoit demander

avec raifon, qu’IL sy expofaft.
Lanature du fequeftreen quefrion, LS les points dans lefauels il confifioit ont êté expli

qués cy-deffus, My. le Baron de Mullern eff trop bonnefte omme, de dire, quela Cour
de Pruffe aye jamais demandé quelque chofe de plus s Tout au contraire, fi ce Mini-
fire veut rendre juflice à la Cour de Pruffe il avouera que cette Cour a afsés don-
né à connoître que le Roy de Prufle vouloit pour faciliter l’accommodement entre
Luy la Suede renoncer au rembourfement de 400000. efeus qu’il avoit depensé
pour le fervice du Roy de Suede ÈS que même à l'egard de la poffefion de Stettin juf-
ques à la paix, la Cour dePruffe a temoigné d’être en difpofition d'entrer là deffus
auffy dans des expediens raifonnables pourven que le Roy de Suede euft feulement vouly
donner une feureté fuffifante de ne Das marcher de la Pomeraine en Saxe 28 en Polo-
gne Mr. le Baron de Friefendorf fe fouviendra afrés des ouvertures qui luy 0 t

suy Hefié faites fur ce fujet, à diverfes reprifes 3 ainfy que l’accommodement entre la Pruffe
ES la Suede ne dependoit que du feul article que le Roy de Suede renoncaft an deffein,
de porter de la Pomeranie la guerre en Saxe en Pologne qu'il donnafi des fu-
retés fufffantes pour cela.

Que le public juge aprés tout cecy
guerre 7 fi le Roy de Pruff file Roy de Pruffe ef caufe

e, comme Mr. le Baron de Mullern veut faire accroire a
de la prefente

rendu l’accommodement avec la Suede de plus en plus difficile Ç$ fi le Roy de Prufe
en changeoit de jour à autre les conditions

Elle renforçoit en attendant
toutes fes guarnifons dans la Po-
meranie Suedoife, (11) y cle-
voit contre toute raifon equi-
té de nouvelles fortifications,
particulierement dans les Isles d’
Ufedom de Wollin. Elle a for-
céles fujets de Sa Majefté non feu-
lement à y fournir des materiaux,
mais aufly à y travailler, en-
Ievé de l’arfenal de Sa Majefté à
Stettin quantité de Canons pour
les garnir

(11.) LaCour de Pruffé convient de ce
que Mr.le Raron de Mullerndit icy tou-
chant le renfort des guarnifons de Stettin €3
autres, comme auffy de la reparation de quel-

ques vieux petitsforts fer-les Isles -d'Ufedom
es deivollin. Mais Elle prié de confiderer
letemps, lorsque cela fefit à fcavoir aprés
que le Roy de Suede avoit entierement rejetté
le fequeftre qu’I avoit donné à connoître, de

vouloir jetter le Roy de Prafé bors de
Stettin, €S qu'Il faifoit effelivement tous
les preparatifs pour cela. Pour ce qui eft de

auelques pieces de Canon tirés de l’arfenal
de Stettin employés pour garnir les for-
tifications faites fur lefdites Iles la Cour

de Pruffeefpere que Mr. le Baron de Mallern voudratomber d'accord, que le Roy de9

Pru{fe pouvoit librement difpofer de ce Canon de toute l'Artillerie de Stettin en vertu

aonlu en profiter,

de l'article 2. du Traité de Suet, ES que l'ufage aue le Roy en faifoit n’efloit,
le maintien du fequefire c'eft à dire, pour le fervice de ue pourla Suede principalement, fi Elle avoit

Nef



Î eË confrant auffy, qu’apres que le Roy de Suede faifoit voir fa mtuvaile inten-
Hon contre e Roy de Prufé Sa Majefté efloit du moins autant en droit de fe fervir
de ces Canons pour fe defendre, que la Suede le pouvoit eftre de prendre en pleine
paix, aux fujets du Roy de Pruffe, par une pure violence un nombre confiderable de
navires, avec leurs charges pour en-former fes Magazins, ES pour en tirer les moyet:s,
de faire enfiite la guerre au Roy de Prufje. L’on ef} perfuadé aufi, que comme les re-
prefentations demandes faites de la part du Roy de Pruffe pour le dedommage
ment de fes fujets, au Roy de Suede à fes Miniftres à Stockholm €S ailleurs, n'a
voient aucun effet la Cour de Prufle n'auroit rien fait contre la juftice RS contre le
droit des gens, fi meme Elle auvoit fait transporter à Berlin, ESretenu, non feulement
les Canons dont on fait fi grand bruit, mais meme tous les effets du Roy de Suede, que
l’on pouvoit trouver, jufques à ce que ce Prince euf* dedommagé les fujets de Praffe aux

quels on avoit fait une fi grande €S fi enorme injuflice,

Enfin la chofe eft venie au
point que la Pruffe ne fait plus
de myftere (12) de rendre inu-
tils les offices de la France, de
recufer une Mediation qu’Elle a
pourtant recherché Elle même,
dans la perfuafion, qu’il eft temps,
d’executer le deffein formé depuis
long temps, de fe declarer enne-
my ouvert de la Suede.

(12) Onne comprend pas fur quoy Mr.
le Baron de Mullern fe fonde en difant
que la Cour de Praffe ne fait plus de myfiere,
de rendre inutils les offices de la France,
&9 de recufey Sa Mediation. IL s'en faut
même tant, que la Cour de Prufle foubai-
teroit encore à l'heure qu’il ef, cef à
dire, aprés meme, que l’armée de Prujfé a
paffé la Peene, €S qu'Elle va joindre celle
du Roy de Dannemarc que les offices,
que la France veut bien employer pour
retablir la paix, €S pour faire un bon ac-

dement entre Elle €5 la Suede euffent leur effet, €S le Roy de Pruffe ne s’eft ar-

commo prefté avec fon Armée deux mois entiers aux portes de Stettin fans vien entreprendre,
aue dans la feule opinion, qu'à la fin les foins les peines qu'un Miniftre de la con
Mleration tS de l’habilité, que Mr. le Croiffy fe donnoit à Stralfond, pour la conferva-
tion de la paix, &S pour detourner la guerre feroient quelque imprefion fur l'efprit
du Roy de Suede, mais dontil a bien fallu perdre toutc efperance, aprés que le dit Comm
te n’y a pû reüflir pendant tout le temps, qu’il a fait fon jejour à Stralfond.

Ses pretextes font, qu'Elle eft
forcée à tout cela par les grands
preparatifs de guerre de Sa Ma
jefté (13) Que fon deffein eft,
de faire au plustôt une Invafion
dans les T'erres de Pruffe Que
la France ne s'employe pas ferieu-
fement dans la mediation y que

B

(13-) La Cour de Prufle à deje- infor-
mé le public des raifons qui ont obligé le
Roy fon Maîfre bien malgré luy de
prendre les armes CS'äquoy on fe rap-
portés Maisonnecomprendpas, qui peut
avoir donné à Mr. le Baron de Mallern,
la fauffe idée, comme fi la Cour de Pruffe
blamoit la France, de ce qu'Elle ne sem-
ployoit pas ferienfement dans la medion,

g
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les temoignages de l'intention
de Sa Majefté pour la conferva-
tion de l'amitie inferez dans la
derniere lettre de Sa Majefté au
Roy de Pruffe, au fujet de quel-
ques vaiffeaux emmenez, ne peu-
vent être regardés, que comme
de belles paroles. Cependant el-
les ont été jufques icy menagées
avec telle attention qu'aucune
Puiffance n’a jamais parû endou-
ter, ny n'aura à l'avenir fujet de
le faire.

€9 dont ladite Cour n'a jämats eu la moin-
dre pensée, etant plustôt entierement per-
fuadée, que la France a fait tout au mon-
de pour porter le Roy de Suede à la paix,
quoy que l'hgmeur de ce Prinee, le plai-
fir qu'il fe fait, de faire la guerre, mefme
mal-beureufement, €S à la ruine ÇS perte
totale de fes Etats, n'aye pas permis, que
cela portaft coup.

Mr. le Baron de Mullern auroit mieux
fait, sil veut bien permettre de le dire, de
ne pas toucher l'Article des Vaiféaux em-
ments comme il dit, mais pour parler en
fhyle de Puiflances maritimes pirates
confifqués par brigantage En effet qu’y

a-t il de plus injufle, de blus indigne à un grand Roy, que de prendre le bien des
pauvres particuliers, fujets des Puiffances Neutres, &s qui ne font caupables de rien,
Pour avoir de quoy faire la guerre?

Il eff vray que le Roy de Suede apres une infinité d'inflances, qui luy avoient
eflé faites pour leur dedommagement des fujetsdu Roy de Pruffe, tombés dans ce mal-
beur à à la fin ecrit au Roy de Pruff qu'il feroit examiner ces plaistes 8$ qu’il
les fevoit cefer Mois il ne s’en eft enfrivi aucun effet €S il n’y à aucun fujet du Roy
de Prufft, quelque ruine qu’il foit, par ces injuftes confifcations, à qui la Suede aye bo-
#.fié un (ol pour cela.

Les louanges que Mr. le Baron de Mullern donne au Roy de Suede, à fcavoir,
que Sa Majefré eft en poffefion de fatisfaire exattement à fes promeffes à Se parole,

Jont tres belles tres bonnes Mais on voudroit que Sa Majefié en euff donné un
exemple dans cette occatons qu’Elle n’euft pas laiffé perir par ces malheureufes com-
ffcations une infinité de pauvres gens, qui en demandent Faflice à Dieu ES dont
les larmes €5 les foupirs ne peuvent afleurement attirer grande benedittion du Ciel, fur
les armes foutenues ÇS entretenues par ces fortes de moyens.

D'ailleurs l'experience a fuffi-
famment fait connoître que.Sa
Majefté s’eft tenüe jufques icy
tranquille. Auffi n’a-t- Elle euau-
cun deffein de faire irruption dans
le païs dé Pruffe ayant au con-
traire eu une ferme refolution,
d'attendre le fuccés de la media-
tion. (14)

(14) Si la Suede avoit la ferme refo-.
lation, d'attendre le fuccés de la mediation,

de fe tenir tranquille, de ne faire au-
cun alle d'hoflilité contre la Pruffe, pôur-
quoy fit Elle donc attaquer les Troupes du’

Roy à JWollgaf}, €S pourquoyles delogeat
Elle de PIsle d'Ufedom? Et fi Elle croyoif
de pouvoir pretendre avet raifon', que les
Troupes de Pruffe ne fuffent pas logées:
dans ces deux-endroits, pourquoy n'atten-

doit-



doit Elle pas le fuccés de la mediation là deffus, où biens paurquoy ne s'en remettois-
El}: pas à la decifion de Sa Majefié Imperiale, ce que le Roy de Pruflè a toujours fait
de fon côté, à un point, qu'il soffroit mefime, de ceder la poflefron de Stettin à l'F n

L

pereur de donner les mains à tout ce que Sa Majefté Imperiale trouveroit bon, de
uy confeiller dans cette affaire.

Au lieu de cela la Pruffe n’a par-
lé que de marches de campe-
ments (15) Elle a fait claire-
ment entendre au Miniftre de Sa
Majefté, auffi bien qu'à celuy de
France, méme menacé haute-
ment qu’Elle entreroit dans la
Ligue duNort fi Sa Majefté ne
declareroit, dene vouloir entrer
ny en Saxe ny en Pologne, 8 fi
Elle ne fäifoit cette declaration
danslefufdit terme prefcrit, dire-
ttement à la Cour de Pruffe,
fans la faire paffer par les mains de
{a Frahce, dont ona pourtant ac-
cepté de part d'autre la media-
tion, fans qu’Elle vouluit sen-
gager à rien de reciproque.

(15.) Parler de marches ES de campe-
ments n’efi pas un fait dont on puiffe
faire un crime à la Cour de Pruffe fur
tout dans un temps, qu'un Prince auffi en-

treprenant quel: Royde Suede, €S auf-
fi animé contre le Roy de Pruffe, comme
left, fe trouve en perfonne, fur la fron-
tiere de fes Eftats, occupé fans celje à fe
faire uite grone Armée.

A l'egard de la menace Que Mr. le B1-
ron de Mullern dit avoir efté faite par
le Roy de Suede dé vouloir commencer
le 10. de May les hoflilités contre Luy,
l’on ne prouvers jamais qu’une telle decla-
ration aye efé faite de la part de la
Pruffe.

On avoue cependant, que fur les repre-
fentations, que Ar. le Comte de Ratem-
bourg Miniftre du Roy Tres Chreflien,
fé au Roy de Pruffe environ dans letemps,
que l'affaire de Wolgaft fe pafa, à fcavoir,

que Sa Majefté ne vouluft pas d'abord reflentir cette infiltes mais bien donner du temps
a la mediation de la France pour porter le Roy de Suede à un accommodement,
m'en attendant elle ne vouluft pas prendre des engagements avec les Alliés du Nort,
lefquels comme Mr.le Comte de Rotembourg fcavoit preffoient le Roy de Prujje beau-
coup pour cela Sa Majefté donna Sa parole Qu’Elle n’entreroit avec ces Puif-
fances dans aucune liailon devant le 15. de May; mais que ce temps eftant
pañé, le Roy de Suede ne fe determinant à rien le Roy de Pruffe vou-
loit étre en liberté de faire alors pour Sa feureté telles alliances, pren-
dre telles mefures, qu’il trouveroità propos &c. Et voilà ce axe Mr. le Baron
de Mullern appelle une menace que le Roy de Pruffe auroit fait de vouloir faire la
uerre à fon Rby aprés le ro. de May,

L'on ne croit pas, qu’il y ait bomme au monde qui puiflé trouver à redire à
une declaration telle, comme le Roy de Pruffe l'a fait à Mr. le Comte de Rotembourg,
PS comme on vient de l'inferer mot pour mot. Car enfin, fi le Roy de. Suede ne fe vou-
doit pas accommoder avec la Pruffe, s'il aimoit mieux Luy faire la guerre» par quelle
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waïfon pouvoit il pretendre, que le Roy de Pruffe ne prift du moinsauff fes feuretés
par quelle raïfon vouloit il, que le Roy de Praffé demeuraft eternellement fans Amis LS
fans Alliés, qu'un chacun a droit de fe concilier, lorsqu'il s’agit de refifter à fes ennemis:
Noef-il pas vray auffi, que le Roy de Suede a eu afsés de temps, pour s'expliquer, fr
les conditions, aux quelles l’accommodement fe devoit faire, depuis le mois de Fevrier,
lorsque la Declaration en queffion fut faite au Comte de Rotemboug jujques à la
May Et cependant le Roy de Suede à laifsé ecouler non feulement ce temps mais
mefine toËt le mois de Fuin encore, fans fe declqrer à quoy que ce foit quoy qu’il fât
incefjamment prefsé pour cela par la France.

Au rvefie la Cour de Pruffe n'a jamais pretendu que la declaration du Roy de

Suede de ne vouloir entrer ni en Saxe ni en Pologne fe devoit faire diretement à la-
dite Cour fans la faire pafer par les mains de la France le Roy de Prufe ayant trop
Âe confideration pour cette Couronne pour ne pas agreer avec plaïfir qu'une Declara-
don, qu'H foubaitoit fi fort de la Suede, qui cenfervoit fes Etats en paix, ES quille
Gifpenfoit des fraix des incommodités d'une facheuse Querre, Euy vint par le Catal
de la Mrance, laquelle le Roy de Pruffe à toujours recherché, de vouloir infpirer au Roy

de Suede des fentiments de paix ES de maximes fur lefquelles on puife au plâtos
retablir la tranquillité dans le Nort.

L'on ne compreud pas, ce que AMfr. le Baron de Mullevn veut dire quand N
accufe la Cour de Prujfé qu'Elle n’aye voulu s’engager à rien de revipro-
que. &c. Si la prufée de Mr. de Mullern cf}, que le Roy de Prufe waye pas voulu
sexvliquer direement envers la Suede far ies conditions de l'accommodement il a

torts car ces fortes d'explications fe font faires une infinité de fois à Mr. le Baron de
Friefendorf, alors Miniffre de la Suede à Berlin, Et fi Mr. le Baron de Mullern veut
faire accroire, que la Cour de Pruffe n’aye voulu Senvager au reciproque par rapport

la Marche en Saxe LS en Pologue il n’a pasraifon non plus 3 le Roy de Pruffe ses
flant toujours offert que comme en vertu de fes Traittés I ne Douvoit pas permettre,
que le Roy de Suede fit une invafion de la Pomeranie en Save €S en Pologne ainfi «6
fouffrivoit il pas non plus que les Alhés du Nort en puffent faire une dans la Pome-
ranie Suedoife, ES qu'Il s'’oppoferoit evalement à la derniere comme à la premiere.

Et quoy que le Miniftre de, (16) Il ef vray que Mr. le Comte de
France ait par ordre exprés, fait Rotembourg a dit» que le Roy fon Maître
dépuis peu de jours entendre à ja “Peroit s d'obtenir du Roy de Suede la

Cour de Pruffe, que le Roy fon
declaration defirée en faveur de la Saxe 8$

Maître efperoit (16) d'obtenir de
Sa Majefté la declaration defirée
en faveur de la Saxe dela Polo-
gne cette infinuation na pour-
tant fait aucune impreffion

de Pologies C’effoit environ Vers le com-
mencement du mois de Mars que le dit
Comte temoigna que l’on fe faifeit cette
éfperances Mais combien de temps ne s'ef
il pas paflé depuis, fans que cette ejperan-
ce aye eflé accomplie. Le Roy de Pruffe a
attendu cet accommodement deux mois dite

rant



n’a même pû faire furfeoir un mo-
ment la refolution prife d'atta-
quer ouvertement Sa Majefté,
tous les preparatifs étant deja fait
poutcela, fes Troupes en plei-
ne marche.

vant à Berlin; enfulte encore deux at
tres mois à la tête de Son Armée aux
environs de Stettin fans que le Roy de
Suede aye voulu s'expliquer ES cela e-
flant avec quelle raiÿon Mr. de Mullevr
peut il dire, que l’efperance d'use declavz-
tion du Roy de Suede pour le repos de

la Saxe de la Pologne, n'aye pu faire furfeoir pour un moment, la refolution
prife par le Roy de Pruffe, d'at/aquer ouvertement le Roy de Suede: mais pofonslecas,
w'il y dit eu quelque fonds à faire fuv cette efberance, pourquoy Mr, le Baron de Mrl.

“udern ne le dit il pas clairement dans fa lettre €S porrauoy we donne il pas ordre à
Mr. Sternbœæck, de declarer pofitivement, que la veritable intextion du Roy fon Mat-

tre ef+, de ne pas marcher ni en Saxe ni en Paloone. Cela auroit levé toute Ia dif-
ficulté &S il ny auroit en aprés céla aucute difpute ulterieuve, entre la Suede t5 la
Pruffe. Mais Mr. le Baron de Mullern veut, que l'on fe nouriffe toujours d'epperas-
de, fi même, au bout du conte, on en devoit être la duppe.

Dans cette fituation Sa Majefté
étant pleinement convaincüe des
mauvaifes intentions du Roy de
Pruffe. (17)

(17.) Ces mauvaifes intentions par ou
ont elles pariñtes Eft ce par le Sequefive de

Svettin Toute In Terre au contraire doit
convenir, que le fèguefire bien loin de
marquer un mauvais deffein contre la Sue-

de, ctoit la preuve du monde la plus certaine d’une veritable amitie 88 penchant, que
le Roy de Pruffé avoit pour la Suede ES pour fes interefts. “H ef teur auf, que de-
puis l'etabliffement du 1equefre la Prafjè a fait tout ce qu’Elle à pÂ au monde, pour ne
de pas comméttre avec la Suede malgré la conduite extraordinaire que cellecy tenoit
envers Elle, de forte que l'on ne voit Das par quel endroit £S fur quelles raifons, on
pretend de faire paffèr le Roy de Prufle pour un Priace plein de mauvaifes intentions

contre la Suede.
Et ayant de plus penetré que

fon deffein étoit, de renfermer de
plus en plus (18) les Troupes de
Sa Majefté, enfortifiant les‘places,
quinedependent aucunement du
territoire de Stettin, Sa Majefté
a été neceffitée pour prevenir
tout cela, de pourvoir à Sa feure-
té en fe mettant en poffeffion de
TIsle d'Ufedom defes forts.

(18.) Le Roy de Pruffe fe tenoit €3
vouluit fe tenir dans les bornes du feque-
ffre dans lequel l'Isle d'Ujedom efl expref-
fement comprife &5 Sa Majefié n’a jamais
pen.é de renfermer les Troupes du Roy de
Suede de plus en plus. Si le Roy de Pruffe
avoit eu eavie, de pofféder un plus grand
terrain dans la Poreranie Suedoife 1
l’auroit fait occuper auroit fait je le ce-
der l'An 1713. par les Alliés du Nort qui
ve demandoient pas mieux que de rendre

des alors le Roy de Pruffe Maître de tou-
te la Pomçranie Suedoife ©5 de l'attirer par là daus leur garti Mais ny alors n3

B3 depuis,
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devuis il ne s'eft fait aucuæe demarche, du côté de la Peuffé, pour gagner plus de paîs
dans la Pomeranie ny poux renfermer d apantage les Troupes de Svede fi on a fait
reparer quelques petits forts fur l’Isle d'Uèdom c’étoit uniquement pour le maintien
du feaueftre que le Roy de Suede vouloit renverfer ES que le Roy de Prufie étoit ob-
ligé de maintenir,

D'ailleurs le Sequefire laiffoit à la Suede encore un affés grand terrain au delà de
la Peene, €S jur l'Isle de Rugen, pour y loger fes troupe fort commodement fans
quelles fuffent avcunement à l’etroit tellement ‘que, l'attdque de l'Isle d’Ufedom s’eft fait

fans doute pour tout autre daffein que pour celuy, que Mr. le Baron de Mullern alle-
gue ce deffein du-Roy de .Suede:xe peut avoir erté autre, que de s'ouvrir un che-
min, pour porter la querve dans la Pomeranie Prusfienne, dans la Saxe, dans la Polo-
gne, ES dons la Prufe même. La raute par l'Isle d'Ufedom ES de Wolhn eflant la plus ai-
sée pour cela.

Si les endroits, ou le Roy de Pruffé a fait reparer les fortifications, dependoient
de Stettin c’efi dont il n’eft pas queftion il fuffit que ces endroits effoient indifputable-
ment comprifes dans le fequefire, etant fituées ektre la Peene ÇS l’Oder, qui eff le païs,

fur lequel le fequefire fe trouve etabli.
Etäcette occafion,quoyqu'u>  (19.) Si les Troupes de Prafit ont tiré

ne partie des Troupes de Pruffe fur celles de Suede c’efloit aprés, que les
ayent le premier tiré des Canons Troupes de Suede vouloient fe foifir des en-

droits &S des forts, que les Pri ffiens occu-de la Mousqueterie (19) furles poi t t th dd
en an‘ ors e oute que les vio-Notftres, quin’avoient point d'Or- Jences ont efté commencées par les Suedois,

dre delefaire, on n’a pas laitfé de @5 que les Pruffiens n'ont fait que defendre
les traitter avec douceur, 8: de les poftes ou Ils fe trouvoient Jois qu'ils
les faire conduire avec leurs ax- ayeuttiré, ou non, il impoite trés peu, que
mes à Anklam. Ales Troupes de Suede n’ayent pas eu ordre

de tirer, pendant qu'Elles avoient toujours
celui, de deloger les Prauffiens de les mettre hors des places qu'ils occupoient en
Veriu du Sequefire. Si Mr. le Baron de Mullern eft de l'opinion, qu'il #°y a point d'ho-
filité fans tirer, il fe trompe beaucoup car felou ce principe il feroit obligé d’avouer,
que dans le temps, où on n'avoit pas encore l'üfage des armes à feu, il n’y avoit eu ni
guerres ni boffilités.

La violence faite aux Troupes de Pruffe efi toujonrs une boflilité malgré la
circonftance que Mr. le Baron de Mullern allegue, à feavoir que l’on aye traité les
Troupes dePruffe avec douceur ES qu’on les aye.fait conduire avec leursarmes à An-
klam caril s’en fait tout autant envers des ennemis déclarés en pleine guerre, dans les
places prifes, au rendues par compofition dont on laifé fortir les -guarnifons avec leurs
armes autres marques d'honneur en les conduifant jufques au lies de feureté.

]l eftaisé defigurer, queléRoy C:6°) Efetlivement; l'y a tien qui
de Pruffe nemanquera pas de des reffemble plus à une rupture, que Ja de

crier

AT

résistance gaie 6

éaramees ÉEECYÉTTE a ES 2 Ses Te

1 MSRET, FT ccm

pe SRE

ES a



crier par tout cette denfarche de marche que Sa Majefté le Roy de Suede

Sa Maj, de la fi pa, PE Ltd, Barrpourunerupture. (20)
auva bien de la peine à nous donner la

definition d'une rupture, fans qu'elle convienne à l'affaire d'Ufedom dans toutes fes cir-
conflances. Auffi eft ce fans doute par un mouvement de confcience, que Mr. de Mul-
lern a prever, que le Roy de Pruffe fe plaïndroit de cette attion comme d'une rupture.

Mais on efpere auffi, quetou-'  (a1.) La Cour de Prujjè ne convient
tes les perfonnes equitables, ton- pas de la conduite peu amiable €5 bien
fiderant la conduite peu amiable Moins des menaces ouvertes, que Mr.le

(21) de la Pruffe,, telle qu’on vient Pro de re 7 pres PE
7 çde la reprefenterfelon la véritéci ferwi d'aucune menace contre Sa Maje-

fes ménaces Ouvertes dë fé Suedoifeé, CS que jufques au moment,
commencer les hoftilités J& 10. Que’ par l'affaire d'IJedom la Suede atrou-
de May, s’en formeront une idée vé bon, de je demafquer entierement,

plus jufte. de faire la guerre au Roy de Pruifè, dans
toutes les formes, celuy cy n’a pas. fait le

moindre pas envers la Suede qui pitt ÉtréThgar dé comme peu amiable,

Etqu'Ellesregarderontlafufdi- C2z-) Si le Rôy de Suede vouloit ob-
te demarche commeuné precat- Server lès conditions du Sequeftre, dont on

tion abfolument neceffaire. (22) lle Duels de Hole 9 fout a
de deloger les Prujfiens d'Ufédom n’efoît rièn moins que neceffaire car par le mefine
Sequefire, ES par la guarantie de l'Emibereur, de'llEmpive de ln France acceptée
par le Roy dé Pruffe pouce fujét, lé Roy de Suède awoît pleine feureté que le Roy
de Pruffe retireroit infall:blement lé'peu de monde, qu'il avoit fur cette Isle, lorfque la
paix du Nort fa feroit ES en attendant ledit Roy laiffoit à la Suede tout le revenu de
cette Isle, &S permettoit mefime; que la ‘Suede y logeafl les Troupes de Holftein qui
ne pouvoient eftre regardées; qilé comme lés'Siennes propres. Mais d’un autre coflé,
on convient avec Mr. lé-Bütèn de Mulleïi: que l'occupation de cette Isleeftoit en toute
mimicre une precdufiois-abfdläment déceffaire,, (ile Roy de Suede fe vouloit fervir des
Iles d'Ufedom de-Wollin, pour pafer dans la-Pomeranie Pruffienne, ES pour por-
ter la guerre dans la Pologne dans la-Pruffe, comme il feroit avrivé certainement,
fon n’a avoit pas mis. ordre,

Sa Majefté n'ayant, que:pour: (23.) Pourquoy le Roy de Suede vois
Sa feureté. (23) ‘v.- oit-il prendre‘des feuretés contre le Roy

de Pruffe qui n'avoit pas def d L
mn, e uyfaire aucun mal, qui bien loin de là, Luy.auoit confervé la Pomeranie qui s’offroit

de Luy fournir des millions pour fubvenir a fes befoins qui vouloit Luy faire prefent
de 400000. ecus, qu'Il avoit payé pour fon fervice qui s'efloit engagé, par le Traitté

de
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de Su&, de deféxdre la Pomeranie Suedoife, de-toutes fes forces contre ceux qui la
voudroient attaquer pendant le cours de lä ouerre du Nort enfin pourquoy le
Roy de Suede cherchoit 71 des feuretés contre lé Roy de Pruffe prefi à quitter Stettin,
preft à abandonner tout le fequeftre, preft à le remettre entre res mains de l'Empereur,
fi la Suede avoit voulu y topper. HN faut avouer que fi le Roy de Suede croit, qu’Il
y va de fa feureté d’aitaquer des Princes portés d'autant de bonne volonté pour
Luy comme le Roy de Prufje l'efloit l'on ne comprend pas bien comment il traîtera
ceux, dont Il auroit quelque fujet de fe plaindre,

fait entrer fes Troupes dans
uneterre, qui Luy appartient fans
conteftation,& que la Pruffea oc-
cupé avec d'autant moins de rai-
fon, que cette Isle, auffi bien que
celle de Wollinn'eftfpecifiée dans
aucuneConvention,faite au fujet

(24.) IPwy à pas la moindre queffion
que l'Isle d'Ufedom n'appartienne au Roy
de Suede. Mais on ne peut pas avec toute
la confideration, qu'on apour Mr.le Ba-
roñdeMullern, être d'accord avecLuy quand

il dit que PIsle d’Ufedom auffi
bien que celle de Wollin n’étoit fpe-
cifiée dans aucune des Conventions;

deStettin, (24) que la Pruffe a faites au füjet de Stet-
tin, &c. Car voici l'Article feparé du

Traitté de Suet, qui en fait voir divettement le contraire
DŒbiwobl in dem andern Articul des/ unter beutigem Dato, 3wifben Sr.

RéniglichenitTajeftétin Preuffen und denen YTordifcben Allitvten auf
gerichteten Tradtats nur von der Stade und Deftung Srettin/ und daf
Ge. Rénigl. Majeftäc in Dreuffen diefelbe mit Tbren Troupen befesen
foiten errvebnerivird Soift doch abfonderlich biebey vevarlichen und
su dem in Dem Gaupts'Trattat bey-Diefeis gañsen YDerë fübrendem
Sie nodb ferner néthiæ erachtet voorden daf. Se, Rénigf, Iajeftäe
tn Dreuffen den gangen Stridy Landes von der Dber bis an die Peene in-
clufivè det an felbitem Serobim belegenen Seâdte Deimmin AncPiam
und YWollgaft/ evenfalls mit Tjbren.Troupen befesen foilen und svar
mit der ausdréteElichen Condition und Derbindung/ daf Se, Réniclicbe
Uojeftätin Preuffen foIhen Grridh Landes eben fi rvenig/ als die Srade
Gtettin/ micbtandie Cron Shroeden micder einy Tumen,voollen nocd fois
Len/ ebe und bevor fokcdes durch den fünfftigen Sricden alfo pacilciret sors
den, Ubitünolih 10. Schireede den 6, OCtobr. 1713.
Neft vray, que les Isles d'Ufedom ES de Wollin ne font pas exprimées par lear nom

dans cet Article Mais nele font elles pas virtanlement 2€ celuiquidit Tout le pas en-
tre l’Oder @5 la Peene inclhfivement Wollgafi ,ne comprend-il pas-auffi dans ce paîs
les deux Isles en queflion? enfermées, fans contredit entre l'Oder €S la Peexe Et fila
ville de Wollgaft, fituée delà de la Peene devoit être du féquentre comment peut-
on fe figurer que ces Isles qui font fituées en deça, en devoient être exceptées.

Jay



Jay crû neceffaire de deduite
amplement tout cecy depuis
fon commencement afin que
vous puiffiés en informer exacte-
mentla Cour de Vienne, Sa Ma-
jefte ayant la ferme confiance en
Sa Majefté Imperiale qu’'Elle
n'approuveraaucunementlacon-
duite extraordinaire de la Cour
de Pruffe qui allume (25) ainfi
une nouvelle guerre dans l'Empi-
re, dans le temps méme, que Sa
Majefté Imperiale a montré un
foin trés louable, d’efteindre cel-

(25.) Que toute la terre juge lequel
des deux Roys, celui de Pruffé, ou de Sue-
des allume la guerre, dans l’Empire Le
Roy de Pruffe sil foubaitoit la guerre,
n'avoit qu’à Luy laifèr le cours libre lors-
que les Armées des Alliés du Nort fe trou-
voient l’an 1713. dans la Pomeranie Sue-
doife, w'eft ce pas Luy uniquement qui
l'etouffoit alors

Le but du fequefrre l'accommode-
ment avec la Suede que le Roy de Pruf-
Se a cherché avec tant de foin, tant
d' application, w'alloit il pas au maintien
de la paix? Le fens froid, avec lequel le
Roy de Prufje recevoit les infultes du Roy
de Suede à TVolgaff &S à Ufcdom

qui y etoit, l'inattiontotale, dans laquelle il demeuroit,
long -temps apres avoir été traifé fi indignement de la Suede, ne doit il pas convain-

I

cre tout le monde de l'averfion, que le Roy de Pruf)e avoit pour la guerre fon
usenvie extreme pour demeurer en paix?

une gr His
toutes
tember
res mefines pour Luy donner de leurs Troupes prenant a droit a gauche aux pau- pif À

vres negotians de la Mer Baltique tout ce au'Il pouvoit attraper de leurs navires he
Héimre

&s effets, pour en faire fes Magazins travaïllant en Pologne pour y fufciter une wein

nouvelle revolte contre le Roy Augufte, declarant hautement qu’il vouloit être en li-
Verberté de marcher avec fon Armée, par tout ou il le trouveroit à propos attaquant en- rh

ré

LA

de fàä Chretienté l’Empire particulier F

Suite de gayeté de cœur le Roy de Pruffe dans Wolgaft Ufedom, auoy qu'H euft de- on
claré par fon Minifire de n'en vouloir rien faire je dis, le Roy de Suede faifant tune
toutes ces demarches Ç$ ne pouvant pas en être detourné en aucune maniere, quelques "fre
voyes, ÇS quelques moyens que l’on employat doux cela, w'a-il pas beaucoup plus que van
le Roy de Pruffe l’aiv d'un Prince, qui veut allumer une nouvelle guerre dans l'Empire. sr

fn
dont Sa Majéfté- Imperiale, felon Sa Sageffe felon les grands foins qu’Elle fe Juif

Mb
Mais d'un autre côté le Roy de Suede faifant tout ce qu'il pouvoit, pour avoir
ande Armée dans l’Empire, faifant transporter de fon Royaume dans l Allemagne
les forces qu’ Il pouvoit, recherchant la France, les Maifons de Hefle de ur-
Z» de Meklenbourg plufieurs autres Puifances jufques aux Turcs È$ aux Tarta-

ra jamais approuver la eonduite,

C P. S.
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P. S. C26:) Cette Gnarnifon de Holffeln étoit
Nousvenons de recevoir dans. font à fait pour la Suede, elle efoit commaa-

ce moment la nouvelle que le’ di Par pa Oral Len Le
Roy de Pruffe a fait defarmer lA ymé Nation, quije trouvosent dans la place,
guarnifon de Holftein à Stettin oubien pouvoient syrendre à tout moment,
(26) dans le chateau detadite vil- Elle efoit de plus fortifiée par la Bourgeotfie
le Cettedemarche.eftd'autant destettin, toute armée £5 confiderable par
plus à craindre qu’Elle eft dire! fou nombre par le Zele extraordinaire,

tement
qu’Elle a toujours fait paroître pour le Roy de
Suede auquel mefme elle effoit encore liée

de ferment. Comment veut on-s qu’aprés,, que le Royde Suede avoît dar l'affaire d'U-
fedom commencé à faire la guerre au Roy dePruffe, €S que la Maifon de Holfiein s’efroit
entierement ietté de fon côté Sa Majefté laiffa}t me telle guarnifon plus long-temps à Stet-
tin, €S nourrift elle mefine dans fon fein un ferpent tellement difvosé €5 fi bienen eflat, de
Luy faire du mal, €S de jouer quelquemauvais tour aux bataillons Pruffiens, qui fe trou-
voient avec elle à Stettin. Le Roy-de Prufie affeurement n'avoit garde, de vecher fi groffie-
rement contre la bonne politique, contre laraifon de guerre que le Roy de'Suede Luy fai-

foit €S les precautions prifes contre les troupes de Holfrein dans cette occafion effoient
fans doute mille fois plus neceffaires pour le Roy de Prafiè, que la prife d'Ufedom ne l’eftoit
pas pour le Roy de Suede, &S la quelle Mr, le Baronde Mullern nous donne pourtant pour
uabfolument uecefjaire.

econtraire à la convention quela® (27) L'on ne difconvient.pas qu’en
Pruffe a faitavec la Maifon Ducä- vertu du Traité fait avec cette Maifon il

"y devoit avoir à Stettin durant le fequefire:
.le touchant la cuftode dé Stet- yme'guarnifon, moitié du Roy de Prufje,

tin. (27) moitié de la maifon Ducale de Holftein;
Mais ce Traité prefuppofoit l’agréement du Roy de Suede ôu que dumoins An cas que ce
Prince ne vouloit pas accepter le fequeftre Ja Maifon de Holfiein le foutiendroit conjointe-
ment avec le Roy de Pruffe contrela Suede. :Que laSereniff. Maifon de Holflein fe declare
à cette heure, fi c'eftoit là fon intention apres que le Roy.de Suede avoit rejetté le feque-

frre fi Elle ne prenoit pas alors un parti tout à fait appofé à la convention qu’Elle
avoit fait fuv ce fujet avec le Roy de Pruffe Es fi alors Elle ne fe jettoit pas entiere-
ment du côté du Roy de Suede, de maniere, que cette Maifon contravenant dirette-
ment à ladite Convention y auroît ‘tres mauvaife grace d'en vouloir reclamer les
conditions ou de vouloir pretendre que le Roy de Pruffe sy devoit toujours
fenira

Vous



Vousaurésla bonté Monfieur, (28.) Son Excel. Mr. le Baron de
de reprefenter cela avec toutes dullern a raïon, de prier le Sr. Sternkæck

‘d'employer des couleurs Pour} embellix
les couleurs. (28)- F; Li

fä caufe, car de la repre‘nter dans fon na-
turel elle ne pourra jamais beauconf” chärmer les vens, qui aiment la raifon la
juffice. Le mal ef, que Mr. de sterahœck doit empioyer fes couleurs à une Cour auffi
clairvoyante auffi judicieufe comme left celle de Sa Majefié Imperiale ou on fe
comoit parfaitement en peinture, ou poffede en perfedlion l'Art de difinguer
l'original avec la copie, le vray avec le faux.

Et pouf faire Voir clairement  (29.) Celui qui cherchela paix €3 14
les mäuvaifes- intentions de Ja tranquillité, qui veut écarter les guerres
l'ruffe laquelle ne fouhaite les troubles, ne foubaite pas d'em'rou l-

ler les choGs mais de les debrouiller
Jqu’embrouiller la. chofe' de plus -È$ c'eft ce que le Roy de Pruffe a fait: Le

en plus. (29) parallele que lou à tiré cy-defüs à cet
evard entre les Roys de Pruffé de Srede, €S dont on ne veut faire ici une redite
fait affès-voir, à qui de ces deux Princes Pihputation de dar, le Baron de Muller con-

vient le plus.
Pour rendre la’ Médiation’ de’ (30) L'affaire des Troupes de Holfreln

Sa Mojetté Trés-Chrétiennetout hop, der er re
‘afait inutile. (30) 7 voit pÂ effre de quelque utilité d'ailleurs.

N faut remarquer auffi, que Mr. le Baron de Mullern daus un autre endroit de
cette léttre femble vonloirfaire dne dffaire au“Roÿ de Pruffe auprés de la Cour Impe-

"riale, de ce que Sa Majeflé auroit'tesimoigné trop d' emprefJement pour la Medration
de la France, au lieu qu'ici-Il cherche le Roy de Prujje, de la vouloir rendre inutile.

Cela refemble fort à une contradiQion ou plâtôr à une de ces mauvaifes cou-
leurs, dont Son Excell. Mr: le Bâton de Mullern veut, que le Sieur Sternhæck fe fer

ve, pour douter une faufé idée de la jufie caufe du

x Roy de Pruljé,

MA CRD ER
ve

C2 Secon-
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Seconde Lettre de S.
E.Mr,'e Baron de Mullern
au Secretaire Sternhœck,

ecrite à Stralfund le

171ÿ.

"Ous faites bien MonfieurV dereprefenterà la CourIni-

periale la conduite peu amiable
(31) de celle de Prufle envets
Sa Majefté,

Remarques:

(31.) La conduite du Roy de Prufe,
:tenue envers la Suede à l’egard du feque-
Îre a efté fans doute des plus amiables
envers Elle, dans leffat, ou effoient fes af-
faires en l'an 1713. Car par cé moyen unt-
que la Suede fauvoit la Pomeranie, laquel-
e fans cela eftoit perdile pour Elle fans re-

tour. Mais le Roy de Pruffé voyant, qu'on.ne Luy tenait aucun conte d'un fervice fi
confiderable qu’au lieu de cela on vouloit Luy faire la guerre, LS qu'on agif-
Soit mefme effettivement contre Luy par des voyes de fait des violences manifestes,
peut on trouver etrange qu'apres cela la conduite du Roy de Proffé enversla Suede
ane eflé moins amiable, qu’Elle l'efloit auparavant, que Sa Majefié après avoir foufferé
de telles infultes, fongeoit à fes feuretés 8$ qu'Elle fe fervoit des voyes moyens

propres pour y parvenir

Py ajouteray que peri-de fe-
maines avant la reprife de llsle
d'Ufedom, le Roy fitreprefenter
à la Cour de Pruffe le peu de
droit, qu'Elleavait, de logerfes
troupes dans un endroit fur le-.
quel Elle n’avoit rien à preten-
dre. (32)

CaxŸ Le Roy de Prufle te pretend rien
fur là proprieté-dde lice d'Ufedom de
Stettin &5 de tout ce-qu'’il tient de la Po-
mevanie Suedoife. Ce font des places, aui
appartiennent de plein droit à la. Suede,
Mais cela n’empeche pas que le Roy de
Pruffe, n’en aye auffi un incontefiable, de
loger de fes Troupes à Stettin, ES dans tous
les autres endroits du Sequeftre tant que
ce Sequeftre fubfifle. Car les Traités faits

pour cela ne Luy en donnent pas feulement le pouvoir mais l'obligent même ES le
mettent dans la neceffité de le faire, comme on à clâirement fait voir ailleurs. Auffi
le Roy de Pruffe n’a jamais pretendu de log
droit de Souverain ni dans aucune veñie au

er fes Troupes à Stettin à Ufedom par
monde, qui portaft le moindre prejudice au

Roy



Roy de Suede, mais uniquement en vertu du Sequeftre, c'eft à dire, en vertu d'une con-
vention faite avec les Miniftres de ce Prince mesme avec la Maïfon de Holfrein,
authorisée formellement pour cela, le tout dans le defféin d'eloigner par ce moyen la
guerre du Nort de l'Empire de conferver la Pomeranie au Roy de Suede d’empe-
cher que les ennemis de cette Couronne ne s'en pufjent emparer de nouveau Es d'en
afleurer immanquablement la reflitution au Roy de Suede à la paix de telle maniere,
aue fi la reddition de la Livonie des autres Provinces aue la Suede a perdu par
la guerre, paroit efire encore incertaine, Ê$ fujette à caution, du moins le fequefire ren-

doit au Roy de Suede celle de la Pomeranie infaillible,

Elle ne peut donc en aucune (33:) La Suede ayant par l'attaque
maniere foutenir que nous de Wolgaft d'Ufedom ag: direttement
ayonsagi contrenos affeurances Contre le Traité fait pour le fequefire, Elle

a aféurement avi contre fes afeurances;
(33) puisqu’on Luyalong-terips car ledit Traité afeuroit le Roy de Prufe
auparavant fait là deffus des re= d'une poffeffon tranquille d'Ufedom €S de
monftrances convenables, Wolgaft de mesme que de Stettin tant
que le fequefire dureroit. Il ef} vray cependant comme Mr. le Baron de Mullern le
dit, que la Cour de Suede auroit voulu faire accroire à celle de Pruffe que l'Isle
d'Ufedom n’effoit pas comprife dans le fequeftre. Mais comment la Cour de Pruffe fe
pouvoit elle laiffer perfuader de cela avrés l'Article allegué cy- des, accordé entre
Elle les Alliés du Nort du fceu es du gré des Minifires de Holftein authorisés
pour toute cette affaire par Mr. le Comte de H/elling en vertu du pouvoir qu'il mn
avoit du Roy de Suede mesme.

La Cour de Pruffe s'étonne avec raifon que l’on fait tant de difficulté de laiffer
comprendre les Isles d'Ufedom €S de Wollin dans le fequeftre pendant que la Maïfon
de Holfiein n’en faifoit aucune de céder ‘par le Traité du 20. d'Aouft 1713- au Roy
de Pologne ennemy declaré de la Suéde toute la Pom.ranie Suedoife, ÿ compris nom
ulement Stettin£S Ufedom, mais l’Isle de Rugen €S la ville de Stralfond même, fans
parler des autres avantages que la maifon de Holftein accordoit par ce Traité au Roy

de Pologne, infiniment blus prejudiciables, ES plus onereufes pour la Suede, que tout ce
que le Traité de Suet dontoit au Roy de Pruffe,

Et même protefté contre la (34.) L’on ne fe fouvient d'aucune voye
voye de fait, employée -dans cet-
telsle, auffi bien, ‘que contre les
fortifications, qu'Elle y'a fait ele-
ver. (34)

C

de fait, que le Roy de Pruffé aye employé

dans l'Isle d'Ufedom Sa Majeflé ya lo-
gé un trés petit nombre de Troupes com-
me on a veu par la facilité, que les Sue-
dois ont trouvé de les en faire fortir

à Les



Les Troupes de Pruffe y font ven (ans aucune violence elles y ont vecÂ de mesvre, frms

brer des habitants quoyque ce foit pour leur fubfifience laijant au contraire touts
les revenus de l'Isle aux Troupes de Holflein qui efoient atuellement au fervice de
la Suede.

Le Roy de Pruffe n’a pas non plus fait elever aucunes nouvelles fort'ficatlons fur
l'Isle d'Uifedom, ES il s’eft contenté, de reparer tant foit peu les vieilles €S dont le bon
Eflat devoit (ervir comme il n efté deja dit autant pour que les Ruffiens les Polo-
nois ne pujjent pas pafler par ces Isiès dans la Pomeranie Sueddo fe, que Pour empecher
le, Suedois de ne fe pss fervir de cette route pour fatre une irruption en Pologne,
chofe à laqueile le Roy de Pruife s'effôit engagé par les Traittés faits pour fequeftre de
la Pomeran.e, ÇS à quoy Il ne vouloit ny de devoit pas manquer.

Mais c’eft Elle qui ataché, de (35.) La Cour-de Pruffe wa jamais pen-
nous endormir par de belles pa- sé» d'endormir la Suede par de belles pa-
roles (45) difant quetoutcelane roles Bien au contraire Elle Euy a tou-

Kr 63HR moasas 1  Jjourspare met, Luy a declaré que
Mil4 à

je taloit que pour le bien dé DA moyennant l'acceptation du fequefire il y
Bb Majefté. auvoit une amitié flable parfaite entre la

228

Li, Prufje la Suede, €S que fi au contraire la Suede voulott entreprendre, de renverfer
a d'agir contre le fequefire, le Roy de Proffe fe trouveroit dans une neceflité indifpen able,ri. d'en maintenir les conditions, fi mesme Eile devoit avoir guerre pour cela avec la Suede,

€5 fe jetter dans le party des Alliés du Nort.

hs
‘ei£

xs,

Ce Lingage aue la Cour de Pruffe a conflamment teuu envers la Suede, dont3 Mr.lé Baron de Ffiejendorf pour lors’ Minifrre du Rüj'de Suede à Berlin fe fou-
{hi viendra trés-bien fans doute eftoit fi naturel, que l’on ne peut pas le prendre, ny pour
+4 avoir voulu flatter ni pour avoir voulu endormi la Suede.

Ÿ le À l’egard du Memoire que le (36.) I) mefait rien à l'affaire, que Te

1 AE
Baron de Friefendorf doit avoir Baron de Friefendoif aye*donné ce memoi-
prefenté peu de jours avant l'ex ?e fans fignature, ou avec figuature. À ef

conflant toujottrs, qu’il le donnoit poirr'une
pedition fur l'Isle d'Ufedom,por- explication fincere des veritables intentions
tant, que Sa Majefté né vouloit -du Roy fon Maître envers la Pruffe
rien entreprendre contrela Cour dont pourtant la Suede faifois diretiemelit
de Pruffe, duquel Memoire fes le contraire dans le mesme moment, que ce
Miniftres font beaucoup de bruits mensire ft donné.
Voici ce qui en eft: Ledit Sieur

ce ea 5 à

2 Es

-wv"

me

#5

sg
rs se 3

Mais ce n'eft pas le tout, AMeffieurs le

Comte

7



Frieféndorfayant fait des Extraits
d'une de mes lettres, d’autres
de fes amys particuliers, les
ayant communiqué au Sieur
Comte de Rotembourg Mini-
ftre de France, celuy cy les fit lire
au Sieur gen. Ce Miniftre en
demanda enfuite copie au Sr.
Friefendorf qui la Luy donna
fans autre forme ny fignature,
(36.) Voilà le fait On remet
donc au jugement de toute per-
fonne equitable, tant foit peu
inftruite du maniement des affai-
res publiques, fi un tel écrit peut
paffer pour un Memoire, prefenté
par ordre.

eflant, on prie Mr. le Baron de Mullern,

Comtede Rotembourg le Baron de Fries
fendorf declaroient auffy, en delivrant ce
Aiemoire Que le Roy de Suede, bien
loin d’entreprendre, quoy que ce foit,
contre le Roy de Pruffe ne vouloit
pas fi méme Sa Majetté l’attaquoit,
Luy faire aucune refiftance, mais at-
tendre avec une inaction entiere, le
fuccés de la Mediation que
dans cette intention le Roy de
Suede avoit fait retirer le Canon des “s
remparts de Stralfond avoit fait
contremander le transport, qui Luy
feroit venu fans cela de la Suede,

Meffieurs de Rotembourg ES de Friefen,
dorf font gens d'honneur Ils ne vou-
dront jamais nier d'avoir fait à diverfes
fois €9 à plus d'un des Minifrres du Roy
de Prujje cette Declaration dans les ter-
mes, que l’on vient de le dire €S cela

de faire bonneur à la raifon, d'avouer,
que de femblables propofitions ne fe devoient ES me fe pouvoient pas faire dans le mesme

temps que le Roy fon Maître alloit agir affenfivement contre le Roy de Pruffe fie
l'Isle d'Ifedoms que sil ef} vray, comme Mr. le Baron de Mullern le dit dans fa
premiere lettre que jamais auciine Puiffance n’a parfl douter de l’exattitude de la Sue-
de, à tenir fa parole, dur moins dans cette occafion, Elle ne s’en est pas fait efclave, £5
que l'on peut craindre avec raifon, que ce cas eflant arrivé une fois il pourroit bien
arriver encore une autre.

Or commeles reproches dela (37) L’onnecomprendpas bien, ce que
Mr. le Baron de Mullern veut dire parCour de Pruffeà cet egard, font

fans fondement, qu’au contrai-
re on peut prouver, qu’ona pro-
tefté de nôtre part contre l’entre-
prife (37.) de la Cour de Pruffe

l’entreprife furles Isles d'Ufedom f$ Wollin,
Si c’eft que le Roy de Pruffe y a logé quel-
que peu de monde cela s’eft fait fans entre-
prife, €S de la maniere du monde la plus
paifible,

fur les Isles d’Ufedom de
Wollin, L'oy
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L'on ne fe fouvient pas non plus, que la Suede aye protefté contre cela bien ai
contraire, l’on ef} en eflat de prouver, que la Suede même à regardé l'Isle d'Ufedom,
comme faifant partie du fequeftre, ayant affigné les revenus de cette Isle à la guarnifon,
que la Maifon de Holftein avoit à Stettin, €S qui n'avoit droit de rien pretendre des
revenus de la Pomeranie Sucdoifé, qu'en vertu du fequeftre.

Et qu’'Elle avoit deja, comme (39.) Ce n’ef vas ni le genie, ni la
il eft connu menacé publique- coftume du Roy de Pruffe, de menacer
ment (38.) de commencer les Perfonne, bien du moins un Roy de
hoftilités contre Nous au 10. de Sede,
May, la queftion eft, fi on peut 1l ef vray, que le Roy de Pruffe a pro-
raifonnablement trouver mau- mis à la France comme il a eflé dit cy-
vais, que Sa Majelté a repris un defs aue devant le 15. de May I w'en-
terrain treroit dahs aucun engagement avec les

Puiflances, qui s'offroient de l'afifier pour
Pouvoir d’autant mieux maintenir le fequeftre qu'apres ce terme echeu il vonloit
efire en liberté, d'entrer dans ces engagements comme il le trouveroit à propos, Afais
auel mal y a-il à cela, font cela des menaces, capables de juffifier la querre que
le Roy de Suede a commencé à faire au Roy de Prufe par l'affaire d'Ufedom?

D'ailleurs la fuite du temps a afsés fait voir aue l'intention du Roy de Pruffé n'a
pas effé de commencer les hoflilités contre la Suede au 10. de May Car Sa Majefié
n’a non feulement rien entrepris contre la Suede le 10, de May mais Elle s’ef* mesme
tenu jufques au commencement de Juillet dans une entiere inattion contre cette Çouron-
ne quoy qu’Ele euf? à la main tout ce qui Luy faloit pour Luy faire la guerre vi-
goureufement preuve certaine, que les menaces les mauvais deffeins du Roy de Pruffe
contre le Roy de Suede que Mr. le Baron de Mullern releve fi fort n'eftoient qu'en
idée, €S que la Cour de Prufje n’y penfoit pas feulement.

Sur lequel la Pruffe n'aaueun (39) La Pruffè ne s’eft jamais attri-
ombre de droit (39.) qu’Elle bué pas mesme um ombre de droit fur
n’a occupé, que pour referrer les l'Isle d'Ufedom bormi celuy que le fe-

Troupes de Sa Majefté auefire Luy donnoit &S qui avoit pour
bbut de conferver au Roy de Suede cette

Isle, comme tout le refte de la Pomeranie Suedoife €S nullement de Luy en ôter où
affoiblir la proprieté Si les Troupes de Suede efoient un peu referrées par le feque-
fre il valoit toujours mieux que ces Troupes fuffent un peu à letroit que fi on les
avoit entierement chafsé de la Pomeranie, peut-efrre envoyé, fe divertir en Siberie,
comme il eft arrivé à leurs Camerades aprés la bataille de Pultava, ce qui auroit cflé
leur fort immanquablement file fequefire ne l'avpit empeché,

Il ef



Tl’eft-certain qu'Élle n'a ja- (40.) Er cependant Elle en à commis
mais eu l'intention, decommer,° bautement par l'affaire de Wolgafi t$

-tre-la moindre hoftilité contre la Pi pt E de les
Pruffe, (40.)témoin-la maniere, deloger à force ouverte des poftes où
dontonatraittéfes Troupes dans elles fe trouvent c'eft que toute la terre

PIsle d’'Ufedom. a nommé jufques ici hoflilité par
quelle vaifon Mrs-le' Baron de Mulleyn veut il que l’on l’interprete aujourd'huy
autrement

Mais de fon côté on n’a que C4r-) Si Mr, le Baron de Muller a
trop de preuves, qu’Elle n’a ja- 4 fi grand nombre de preuves, de ce que
Mais eu, n’a encore d'autres l Roy de Pruft n'a jamais eu d'autre in-

tention que de faire la guerre au Roy de
intentions que de fe declaret Suede pourquoy n'en produit il-pas quel-
contre la Suede, (41) “ques-unes ES pourquoy s'amufe-il dans
fes lettres au Secretaire Sternbœk 5 de charger la Cour de Prufe des imputations chi-
meriques, qui ne font vien moins que des preuves. On dira avec beaucoup plus de
verité, que l'intention du Roy de Pruffé a cfté de fervir le Roy de Suede, &5 de Luy
conferver une Province confiderable qui eftoit fur le point d’eftre entierement perduë
pour Luy. Mesme lorsque le Roy de Pruffe s'eft mis à La tefle de fon Armée fon def-
fein n’a pas effé de fe delarer contre la Suede, feulement a-ilvouln en presant les
armes; répoufjèr les violerces que la-Suede Luy à fait maîntenir lesrconditions du
fequefire €S fatisfaire à fes Fraités LS aux obligations dans lesquelles il fe trouve

comme’ Diretleur de plufieurs Cercles de l’Empire pour n'en pas laifer troubler
lerepos la tranquillité. Aprés que Sa Moirfle aura fatisfait à ces obliga-

"fians, ou ‘bien aue la ‘Suede iera convenu là deffus avec le Roy de Pruffe d'une
maniere raifonnable, il n°Y aura plus aucun demelé entre Luy €S la Suede le Roy

de: Pruffe Je fa un fouverain plaifir de vivre enfuite dans ime parfaite amitié bon
voifinage avec le-Roy de Suede, Prince, pour la perfonne &S les beroiques qualités du-

«quel, Sa Majefté à d'ailleurs toute l'eftime LS toute la confideration imaginable,

Pour preuve de cela je n’al-
‘Jegueray qu’un [feul fait; C’eft
que non obftant qu'Elle a de-

“mandé de fon propre mouve-
“ment la Médiation de Sa Ma-
vjefté Tres- Chreftienne Elle
t'a eu, aucun egard à toutes les

Ç42.) Que l’on n'aye eu aucun egard à
toutes les reprefentationss que Monfieur
PAmbafadeur de France a fait pendant fon
fejour à Stettin c'eft ce que l’on ne peut
pas dire Et fi ce Minifire avoit efté en
eflat de donner à la Cour de Prufjé une
feuveté fufifante, que le Roy de Sue-
de w’emtreprendroit rien dans l’Emb'
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reprefentaions (42.) que Mr.
fAmbaffadeur de France Luy a
fait, pendant fon fejouràStettin,
quoy qu'ilfe fuftfaitfort, d’obte-
nir le confentement du Roy, à ce
qu’Elle fouhaitoit en faveur de la
Pologne de la Saxe; Bien plus,
quand de la part de la Cour de
Pruffe on Luy objetta qu’une
pareille affeuranice ne fuffifoit ps,

qu'il en falloit une plus forte,
que mondit Sieur Ambaña-

deur non feulement offrit [a gua-
rantie du Roy fon Maître

lors affecrement encore s’accommoder avec
la Suede.

Mais Mr. le Comte de Croiffy n'avoit,
lorfqæ'il pafla à Stettin aucune Commif-
fion pour cela; H ef} vray qu'il declara,
de vouloir faire en arrivant à Stralfond
tout fon poffble pour que le Roy de Sue-
de renonçaft à la querre en -Saxe $S
en, Pologne Cependant cette renonciation
t'a point paru depuis &3le Roy de Suede
ne s’eft jamais expliqué de vouloirdefifter
de l'invafion projettée dans ce païs là, bien
moins seft-Il declaré fuv les autres condi-
tions du fequeftre fpecialemeit fursla
garde de Stertin jufques à la paix, ce qui

éfroit pourtant l'Article capital de tonte l'affaire &S fur lequel le Roy de Pruffe ne
pouvoit fe relacher à moins de s’attirer les Alliés du Nort fer le bras lesquels-ne
eroyoient avoir aucune 1eureté reelle pour la Saxe &5 la Pologne fi Stettin efloit des
à prefent rendu à la Suede,

Ce point de la feuveté qu’il falloit au Roy de Prujje, aux Alllés da Nort
contre la Suede, fuft beaucoup debattu avec Mr. le Comte de Croiffy, lequel de fon côté

foutenoit que ka parole du Roy de Suede la garantie de la France de quel-
aues autres Puiffances, ane lon tacheroit d'y engager aufji, eftoit afsés pour cela: Mais
da Cour de Pruffe efroit du Sentiment que tant que le Roy de Suede pour fa perfonne
refloit en deyà de la Mer ©S qu'il continuoit d'y former une groffe Armée où éoit
toujours en danger defire infefii de Luy ES que les promellès verbales l'en-
cre ES. le papier que Pon vouloit domner pour feureté contre tout*cela, ne pouvoit
pas garantir lesdites Puiffances des fuites dont ka prefence du Roy de Suede &S fon
armement nouveau les menaceoit,

Effetivement fi le fequeffre dvoif efié aboli fi le Roy de Prufé avoit rendu
Stettin &S sul avoit retiré fes troupes de cette ville de fes environs

file Royde Suede y efroit rentré, ES qu’on Luy avoit laiffé le temps de fe faire une Armée con-
fiderable, à quoy eft ce que à Allemagne, la Pologae,
voit il pas attendre, d'un Prince, du Carattere du Roy de tout le voifinage ne fe de-

Suede ÉS)peut on sinm
giner, que ce Prince euft vonlu alors demeurer les bräs croisés dans la Pomeranie fams

luspaffer plus outre. Toutes les garanties du monde quroient elles pû le retenir, de toim-
ber fux fes ennemis, CS fur fes faux amis, comme il parle pour les abymer; Et

p2 n'eft



n’eft il pas vray, que la Pologne E$ la Saxe aurbient effé ravagées de Tuÿy, âvent
qu’une Armée de France à-qui auffi l'Empereur €S l'Empire n’auroient jamais voulu
donner paflage pour cela, auroit pÂ accourir pour l'en detourner.

L'on comnoit afsés la Puiffance de la France, Elle vefl Fait fentir à tous ceux,
qui en ont douté; Mais il y a pourtant de difances figrandes, od il Luy ef impofible,
de penetrer avec fes forces auffi promptement ç qu'il feroit Hefoin pour qu'elles faffènt
leur effes, €s c'eft là le cas, dans lequêl -en fe trouvé prefentement &5 pourquôy l’on
W'a pas crû, que la garantie de la-Frañce, de la maniere, que Mr. le Comte de
Croiffy den expliquoit à Stettin fufffoit pour ta feureté que l’ox cherche.

Mats propofa de la faire encore
garantir par Sa Majefté Imperiale,
par tous les Princes de l'Empité,

par d'autres Puiflances de l'Eu-
rope (43.) cé Miniftre rie fuit
pas mieux écouté, fous pretexté;
qu’il ne pouvoit rièn affeuret de

(43.) La quefion ef, fi l'Empereur 5
tontes les antrés Puiffances auroient Vouls
fe charger de cette garantie qui n’ef pas
une affaire de plaïfir mais trés onereu-
fe &9 laquelle cbligeoit tous ces Princes,
d'entretenir une Armée pour veiller far
cg, que le Roy dè Suede auvoit voulu en-

treprendre contre la‘ Saxe ÇS la Pologue,
l'intentidri de Sa'Mbjelté à cèté- xependant! là pérantie 8 pouvoit pas
gard, qu’il nèléurvetié Elle mié-
me. Cependant quôy que ledit
Ambafldeur ait depuis fori arrivé
icy affeuré le Roy déPruifédé
l'intention finceré de 5à Majelté,
de vivre en bonft intelligérice ge
vecLuy, en

Pas
Ce Prince y à répondû a né,

maniete, qui ne fait que trop fer,
fiblement connoitre (44. au’il
eft nullement daris de pareils fen-
timentss; Car fur toutesles affeu-
rances dudit Sr. Ambafadeur au
fujet de l'inclinätion deSaMajetté,
iln'arienrepondu du tout, ayant
au Eeu de cela fait mention des

“avoir aucun êffet fans ces fortes de pre-
cautions tellement qu'a Bien confiderer
cetté Garäntie que l'on fait fonner fi baut,
elle n’eftoit d'aucune reafité ne don-
toit nullement Ja feureté neceffaire

(ad) Les lettrés s gne Mr. le Comte
de Croiffy à ectit depuis, qu’il eff à Stral-

fund au Roy de Pruffe à fes Minifires, font
dans lès mains de tout le monde

Que le public en -juge fi la Cour de
Pruffè par les reponces qu’Elle a fait,
à Mr.le Comte de Croiff), ta pas fait voir
toute la difpofition poffble pour fortir
d'affaire, &5 fi Elle a’negligé, quoy que ce
foit qui pouvoit fervir efre mile

auf
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difpofitions de guerre, quifefont pour parvenir à une fin fi beureufe €S fi
de part'& d'autre. Fe falutaire ‘an public. Mais c'efk au con-<traire-de“quoy la Cour de Pruffe a fujet de
s'étonner, que quoy qu’Elle aye attendu (i long temps aux portes de Stettin, une repon-
ce claire pofitive fur ce que l’on avoit. propofé. à Mr. le Comte de Crèiffy
principalement fur l'Article de la feureté Cependant ny Euy, ny le Roy de Suede me-
me ne s'en font expliqués en quoune. fägon des -lettres de -Mr, le Comte de Croiffy ne
contenant s que des afleurances genewales des bonnes intentions du Roy de Suede pour
la.paix, fans jamais toucher .ce..point ,-sur/lequel.on efloit en different ES fans

propofer aucun expedient, pour le wuider ES pour em convenir dune
maniere raifonnable,”

La
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